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Regeste

LIBÉRATION CONDITIONNELLE, RÉVOCATION{EN GÉNÉRAL}, CONCOURS
D'INFRACTIONS | 49 CP, 89 CP, 95 al. 1 let. b LCR, 115 al. 1 let. b LEI

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 385 et 399 CPP), par une partie ayant qualité
pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) contre le jugement d’un tribunal de première instance qui
a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel est recevable.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié
(let. a), pour constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) et pour inopportunité (let.
c) (al. 3). La voie de l’appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction
d’appel, laquelle ne peut se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le
jugement de ce dernier, mais doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa
responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre
administration des preuves. L’appel tend à la répétition de l’examen des faits et au prononcé
d’un nouveau jugement (TF 6B_238/2020 du 14 décembre 2020 consid. 3.2).

E. 3.1
; TF 6B_776/2019 du 20 novembre 2019 consid. 4.1).

E. 3.2.1
L’art. 47 CP prévoit que le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les
motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). Selon cette disposition, le juge fixe donc la peine d’après la culpabilité
de l’auteur. Celle-ci doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents
qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère
répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en
compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur.
A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à
savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations



familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine,
de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV
61 consid. 6.1.1 et les réf. citées).

E. 3.2.2
Aux termes de l’art. 41 al. 1 CP, le juge peut prononcer une peine privative de liberté à la
place d’une peine pécuniaire si une peine privative de liberté paraît justifiée pour détourner
l’auteur d’autres crimes ou délits (let. a) ou s’il y a lieu de craindre qu’une peine pécuniaire
ne puisse pas être exécutée (let. b). La peine pécuniaire constitue la sanction principale dans
le domaine de la petite et moyenne criminalité, les peines privatives de liberté ne devant
être prononcées que lorsque l’Etat ne peut garantir d’une autre manière la sécurité publique.
Lorsque tant une peine pécuniaire qu’une peine privative de liberté entrent en considération
et que toutes deux apparaissent sanctionner de manière équivalente la faute commise, il y a
en règle générale lieu, conformément au principe de la proportionnalité, d’accorder la
priorité à la première, qui porte atteinte au patrimoine de l’intéressé et constitue donc une
sanction plus clémente qu’une peine privative de liberté, qui l’atteint dans sa liberté
personnelle. Le choix de la sanction doit être opéré en tenant compte au premier chef de
l’adéquation de la peine, de ses effets sur l’auteur et sur sa situation sociale ainsi que de son
efficacité du point de vue de la prévention. La faute de l’auteur n’est en revanche pas
déterminante (ATF 147 IV 241 consid. 3.2 et les réf. citées ; ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1
et les réf. citées ; TF 6B_1398/2022 du 12 mai 2023 consid. 2.1).

E. 3.2.3
Si, durant le délai d’épreuve, le détenu libéré conditionnellement commet un crime ou un
délit, le juge qui connaît de la nouvelle infraction ordonne sa réintégration dans
l’établissement (art. 89 al. 1 CP). Si, malgré le crime ou le délit commis pendant le délai
d’épreuve, il n’y a pas lieu de craindre que le condamné ne commette de nouvelles
infractions, le juge renonce à la réintégration (art. 89 al. 2, 1 re phr., CP). Il peut adresser un
avertissement au condamné et prolonger le délai d’épreuve de la moitié au plus de la durée
fixée à l’origine par l’autorité compétente (art. 89 al. 2, 2e phrase CP). La raison principale
de l’échec de la mise à l’épreuve est la commission d’un crime ou d’un délit pendant le
délai d’épreuve (cf. aussi art. 95 al. 3 à 5 CP). La nouvelle infraction doit revêtir une
certaine gravité, à savoir être passible d’une peine privative de liberté ou d’une peine
pécuniaire (cf. art. 10 CP). La commission d’un crime ou d’un délit n’entraîne toutefois pas
obligatoirement la révocation de la libération conditionnelle. Selon l’art. 89 al. 2 CP, le juge
renoncera à la réintégration s’il n’y a pas lieu de craindre que le condamné ne commette de
nouvelles infractions. Par sa nature même, le pronostic à émettre ne saurait être tout à fait
sûr ; il doit suffire de pouvoir raisonnablement admettre que le détenu ne commettra pas de
nouvelles infractions (TF 6B_623/2017 du 28 novembre 2017 consid. 2.1 ; TF
6B_1085/2013 du 22 octobre 2014 consid. 4.2.1 ; TF 6B_1034/2013 du 31 mars 2014
consid. 2.1 et les réf. citées ; TF 6B_663/2009 du 19 octobre 2009 consid. 1.2 ; TF
6B_303/2007 du 6 décembre 2007 consid. 6 ; cf. ATF 98 Ib 106 consid. 1b). Pour émettre
son pronostic, le juge doit se livrer à une appréciation d’ensemble de tous les éléments
pertinents. Outre les faits relatifs à la nouvelle infraction, il doit tenir compte du passé et de
la réputation de l’accusé, ainsi que de tous les éléments qui donnent des indices sur le
caractère de l’auteur et sur ses perspectives de resocialisation. Pour apprécier le risque de
récidive, il est indispensable de se fonder sur une image globale de la personnalité de
l’auteur. Les facteurs déterminants sont ainsi les antécédents pénaux, la biographie sociale,



les rapports de travail, l’existence de liens sociaux, les risques d’addiction, etc. Il n’est pas
admissible d’accorder un poids particulier à certains critères et d’en négliger d’autres qui
sont pertinents (TF 6B_663/2009 précité). Selon l’art. 89 al. 6, 1 re phr., CP, si, en raison
d’une nouvelle infraction, les conditions d’une peine privative de liberté ferme sont réunies
et que celle-ci entre en concours avec le solde d’une peine devenu exécutoire à la suite de la
révocation de la libération conditionnelle, le juge prononce, en vertu de l’art. 49 CP, une
peine d’ensemble. Le juge ne doit pas se contenter de cumuler les deux peines (Dupuis et al.
[éd.], Petit commentaire du Code pénal, 2 e éd., Bâle 2017, n. 13 ad art. 89 CP).

E. 3.2.4
Aux termes de l’art. 49 al. 1 CP, si, en raison d’un ou de plusieurs actes, l’auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l’infraction
la plus grave et l’augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.2 ; TF
6B_631/2021 du 7 février 2022 consid. 1.2 ; TF 6B_183/2021 du 27 octobre 2021 consid.
1.3). Lorsqu’il s’avère que les peines envisagées concrètement sont de même genre, l’art.
49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour l’infraction
abstraitement – d’après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner – la plus
grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances
aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour
sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les
circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1.2 ; TF 6B_984/2020 du 4
mars 2021 consid.

E. 3.2.5
Selon l’art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale l’exécution d’une peine
pécuniaire, d’un travail d’intérêt général ou d’une peine privative de liberté de six mois au
moins et de deux ans au plus lorsqu’une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner
l’auteur d’autres crimes ou délits. Sur le plan subjectif, le juge doit poser, pour l’octroi du
sursis, un pronostic quant au comportement futur de l’auteur. La question de savoir si le
sursis serait de nature à détourner l’accusé de commettre de nouvelles infractions doit être
tranchée sur la base d’une appréciation d’ensemble, tenant compte des circonstances de
l’infraction, des antécédents de l’auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au
moment du jugement, notamment de l’état d’esprit qu’il manifeste. Le pronostic doit être
posé sur la base de tous les éléments propres à éclairer l’ensemble du caractère de l’accusé
et ses chances d’amendement (ATF 134 IV 1 consid. 4.2.1). Le sursis est désormais la règle
dont on ne peut s’écarter, qu’en présence d’un pronostic défavorable. Il prime en cas
d’incertitude (ATF 134 IV I consid. 4.2.2 ; TF 6B_492/2008 du 19 mai 2009 consid. 3.1.2).

E. 3.3
A l’instar du tribunal, il est retenu que la culpabilité du prévenu est importante. En effet, il a
déjà été condamné à de nombreuses reprises pour des faits similaires, mais il n’a pas hésité,
alors qu’il faisait l’objet d’une interdiction d’entrée sur le territoire helvétique depuis le
mois de juillet 2020, à revenir en Suisse, moins d’une année après son départ, soit en février
2021. Pour justifier son retour en Suisse, le prévenu se prévaut d’un futur mariage, pour
lequel une procédure préparatoire est pendante. Toutefois, l’éventuel prochain mariage,
ainsi que la possible obtention d’un permis de séjour, ne changent rien quant à la culpabilité



de l’intéressé. En effet, il a fait la connaissance de sa compagne en 2017 déjà et n’a toujours
pas régularisé sa situation, persistant ainsi à violer la LEI, et ce malgré les précédentes
condamnations. S’agissant de la conduite sans autorisation, le prévenu n’a aucune excuse
valable, ses antécédents ne plaidant d’ailleurs pas en sa faveur. A décharge, il sera retenu
que l’appelant est entré en Suisse en 2005 et qu’il réside dans notre pays, moyennant
quelques interruptions, depuis environ 18 ans, pays dans lequel il semble avoir travaillé de
manière régulière. De plus, sa relation avec G.________ semble sérieuse, le couple se
connaissant depuis 2017, selon les déclarations de Q.________. Compte tenu de ce qui
précède et pour des motifs de prévention spéciale, seule une peine privative de liberté ferme
peut sanctionner les infractions commises par le prévenu, celui-ci ayant déjà six inscriptions
à son casier judiciaire. Les précédentes sanctions, pécuniaires ou privatives de liberté,
même fermes, n’ont eu aucun effet sur lui. De plus, le prévenu n’a pas d’autorisation de
séjour en Suisse, ni de travail dans ce pays, de sorte qu’il n’est pas en mesure de réaliser un
salaire qui lui permettrait de régler une peine pécuniaire. Quant à la libération
conditionnelle accordée au prévenu le 3 juin 2020, celle-ci doit être révoquée, l’appelant
ayant récidivé durant le délai d’épreuve d’un an qui lui avait été fixé. A cela s’ajoute que,
dans le cas particulier, il n’a pas seulement violé la LEI mais également la LCR. Le
pronostic est ainsi défavorable, en raison de ses antécédents, et il est ainsi à craindre qu’il ne
commette de nouvelles infractions, n’ayant d’ailleurs toujours pas obtenu de permis de
séjour et de travail. Sur la base de ce qui précède, l’infraction de conduite d’un véhicule
automobile malgré le refus, le retrait ou l’interdiction de l’usage du permis, qui constitue
l’infraction principale, doit être réprimée par une peine privative de liberté de 5 mois.
Conformément au principe d’aggravation découlant du concours d’infractions, cette peine
sera majorée de 3 mois pour l’infraction à la Loi fédérale sur les étrangers et l’intégration.
En tenant compte de la révocation de la libération conditionnelle, dont le solde de peine
s’élevait à 4 mois et 18 jours, la peine d’ensemble de 10 mois prononcée par le tribunal est
adéquate et doit être confirmée.

E. 4
En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. Vu l’issue de la
cause, les frais de la procédure d’appel, constitués de l’émoluments de jugement et
d’audience, par 1’500 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités
en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la charge de
Q.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Pour ce motif également, il n’y a pas lieu
de lui allouer une indemnité pour les dépenses occasionnées par ses droits de défense.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


